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L e s in t e rd ic t ions . 

Après les signalements, que nous avons 
classés dans deux catégories bien dis
tinctes, mais qui, toutes deux, peuvent 
donner lieu à des poursuites en répara
tion d'un dommage causé, les interdic
tions figurent au nombre des mesures 
coercitives et par conséquent attentatoires 
à la liberté d'autrui, que les syndicats 
libres peuvent être appelés à prendre. 

Qu'est-ce que l'interdiction? 
L'interdiction consiste dans la défense 

faite aux ouvriers d'une industrie, ou 
d'une brandie d'industrie, de travailler 
pour un ou plusieurs patrons désignés 
comme étant interdits ; ou dans la dé
fense faite aux patrons d'une industrie 
ou d'une branche d'industrie, de faire 
travailler certains ouvriers désignés com
me étant interdits. 

Les interdictions sont, le plus souvent, 
prononcées par les associations ouvrières 
qui utilisent ce moyen pour contraindre 
un patron à accepter des tarifs spéciaux, 
ou certaines modifications dans le mode 
de travail. 

A un moment donné, les ouvriers tra
vaillant dans l'établissement interdit re
çoivent l'ordre de le quitter soit après 
l'avertissement de quinze jours prévu par 
la loi, ce qui est parfaitement régulier, 
soit immédiatement et sans avertissement, 
ce qui constitue l'état de grève. En même 
temps, tous les ouvriers de la branche à 
laquelle appartient le patron mis à l'in
terdit sont avisés, par voie d'annonces 
dans les journaux ou par circulaires 
adressées à leurs comités de section, que 
l'interdit a été prononcé sur tel établis
sement et reçoivent l'ordre de n'accepter 
et de ne faire aucune offre de travail. 

Ces mesures générales sont parfois 
appuyées de mesures spéciales et parti

culièrement graves, qui consistent à em
pêcher, au besoin par Ia force, l'entrée 
de. l'établissement interdit, aux ouvriers 
qui manifesteraient l'intention de conti
nuer à y travailler, ou même qui s'y ren- . 
dent pour y chercher où y apporter du 
travail. 

Les interdictions communiquées aux 
intéressés par voie d'annonces, par cir
culaires, affiches ou pai tout autre moyen,-
constituent une atteinte directe à la li
berté de travail et au libre exercice d'une 
industrie, principes garantis par notre 
droit constitutionnel. De plus, la mise en 
vigueur de l'interdiction appuyée par la 
force, ou simplement par la menace de 
l'emploi de la force, constitue un délit 
punissable au pénal et dont l'exécution est 
susceptible de produire l'intervention de 
la force publique, en vertu du devoir qui 
lui incombe de maintenir l'ordre dans la 
rue et de protéger la liberté individuelle 
des citoyens. 

Les signalements constituent au fond, 
une information donnée aux intéressés, 
concernant les conditions dans lesquelles 
ils pourront être appelés à travailler pour 
tel ou tel patron signalé; mais les inté
ressés sont libres de faire ou de ne pas 
faire leur profit de l'information qui leur 
est donnée. 

Les interdictions vont beaucoup plus 
loin ; elles sont un signalement complété 
par une conclusion prise sous la respon
sabilité de ses auteurs; et cette conclu
sion, formulée sous forme d'un ordre 
d'avoir à s'abstenir de tout rapport de 
travail ou d'affaires avec l'interdit, est 
un véritable boycottage que nos mœurs 
réprouvent et que nos lois condamnent 
avec une grande sévérité. 

Et pourtant, il y a certains cas, où le 
signalement et la mise à l'interdit d'un 
industriel ou d'un établissement, consti
tueraient une œuvre d'utilité générale, et 

pourraient être considérés comme un 
acte de légitime défense. Monsieur le 
conseiller d'Etat R. Comtesse, a dévelop
pé comme suit ce point de. vue, dans une 
conférence qu'il a donnée à la Chaux-de-
Fonds, le 8 février 1886, et qui a été 
publiée en brochure sous le titre de 
Notre avenir industriel. 

<r Une industrie voit aussi se manifester 
souvent dans son sein des éléments de 
trouble et de ruine qu'il faut chercher à 
arrêter et à éliminer. Il y a les flibustiers, les 
agioteurs, les vendeurs du temple, les frôlons 
de la ruche, tous ceux qui, sans se soucier 
du lendemain, sans se soucier du tort qu'ils 
peuvent faire à une industrie, à la consi
dération, à la confiance dont elle a besoin, 
à son avenir, sans autre préoccupation que 
celle de gagner de l'argent par tous les 
moyens, favorisent tous les abus, se prêtent 
à toutes opérations, se jouent de tous les in
térêts, achètent et vendent à tout prix, avilis
sent les cours, désorganisent le travail et la 
vente et créent une instabilité et une insé
curité permanentes dans la marche des 
affaires. » 

« Que faire contre ces agents dissolvants 
qui vilipendent ainsi une industrie et qui 
finissent par la mettre en désarroi? Si nous 
vivions encore sous la loi mosaïque, nous 
pourrions décider avec elle que celui qui 
transgressera telle règle édictée dans l'in
térêt de la fabrique sera retranché du milieu 
de nous. » 

« Faut-il, comme c'est un peu trop la ten
dance, recourir à des lois répressives'.'Λ mon 
avis, le moyen le plus efficace consiste à 
organiser, à l'exemple de ce qui se passe 
dans d'autres industries, une sorte de police 
sanitaire industrielle, de Chambre de dis
cipline, instituée par tous les négociants et 
fabricants qui ont à cœur le bon renom de la 
fabrique en même temps que le maintien de 
sa prospérité. » 

« Et à tous ceux qui enfreignent certaines 
règles de loyauté industrielle, qui pratiquent 
des opérations manifestement contraires à 
l'intérêt général, désavouées par l'honneur, 
par la probité commerciale, à ceux-là, on 
applique le châtiment de la publicité com
merciale, on dénonce leurs noms et leurs 
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procédés à tous les intéressés en les invitant 
à cesser toutes relations, on affiche ces noms 
dans les locaux de la Chambre de commerce 
et dans ceux des sociétés et des syndicats 
industriels. Cette mise à l'index, ce stigmate 
infligé par une Chambre de commerce, par 
un pouvoir constitué par l'ensemble des in
téressés dans une industrie, inspire à beau
coup une crainte salutaire et maintient sur 
le terrain des opérations avouables et licites 
ceux qui seraient tentés de s'en écarter. » 

« Ce que nous disons ici n'est point une 
hypothèse : examinez le fonctionnement de 
certaines Chambres de commerce de l'étran
ger et plus près de nous, celui du directoire 
commercial de Saint-Gall, et vous constaterez 
que ces institutions possèdent en quelque 
sorte une juridiction qui leur est conférée 
par la volonté des intéressés, et dont les 
arrêts ont une autorité souveraine, une auto
rité que n'ont pas toujours ceux des tribu
naux. Elles agissent comme un pouvoir mo
dérateur pour déterminer les conditions du 
travail, aplanir les différends et assurer le 
respect des droits de chacun. Grâce à ces 
institutions entourées du respect et de la 
confiance générale, et qui s'efforcent de 
maintenir une sage discipline au point de 
vue de l'ordre dans le travail et dans la pro
duction, au point de vue surtout de la sta
bilité des prix, les intérêts généraux des in
dustries où elle fonctionnent ont été bien 
souvent heureusement sauvegardés ; ces in
dustries ont conservé le caractère d'une im
mense famille qu'elles avaient encore au 
commencement de ce siècle. » 

Sous notre régime actuel, les mesures 
d'interdiction revêtent un caractère de 
gravité lelle, que l'on doit hésiter à les 
prendre, même si l'on a le sentimeut 
que leur résultat puisse être favorable 
aux intérêts de l'ensemble'; à plus forle 
raison encore, si elles sont de simples 
mesures de guerre, prise par l'une des 
parties en cause, sans que des juges im
partiaux et au courant des griefs dont 
elles sont l'expression, aient pu pronon
cer sur leur légitimité, comme aussi sur 
leur utilité ou sur leurs dangers. 

Elles sont, de plus, une cause de 
trouble dans notre ménage horloger, où 
la discussion froide et réfléchie des in
térêts réciproques des patrons et des 
ouvriers n'a jamais été plus nécessaire 
qu'aujourd'hui. 

Et cependant, tant que nous n'aurons 
pas mis en pratique la formule de notre 
organisation générale, tant que nous 
serons séparés en .groupements hostiles 
au lieu d'être tous réunis dans une pensée 
de solidarité, de travail et de paix, nous 
verrons de temps à autre éclater des 
conflits qui pourront être prévenus le 
jour où la grande famille horlogère sera 
groupée dans les syndicats de ses diverses 
branches. 

Même on peut dire que si satisfaction 
n'est pas donnée aux vœux de la grande 
majorité des ouvriers, qui sont aussi les 
vœux du plus grand nombre des patrons, 
il est à craindre que nous n'assistions à 
une recrudescence des signalements, des 
mises à l'interdit et peut-être même des 
grèves. 

Il est donc du devoir de tous ceux qui 

comprennent que la paix intérieure est 
une condition indispensable à la marche 
normale de nos affaires horlogères, de 
s'employer avec énergie à hâter l'avène
ment des syndicats; non pas des syn
dicats libres ou soidisant tels, mais des 
syndicats organisés sur un système qui 
les rendent obligatoires pour tout le mon
de, ou qui leur donne le droit de rendre 
leurs décisions applicables aux non-syn
diqués. 

NOUVELLES DIVERSES 

C o n s u l a t s . — Le Conseil fédéral a décidé 
la création d'un .consulat suisse à St-Paul — 
Etats-Unis d'Amérique — pour les Etats de 
Minnesota, Dakota nord et sud et pour le 
territoire de Wyoming. Il a appelé à ce nou
veau poste de consul, M. le D'' Gottfried 
Stamm, de Thoeyngen (S^haffhouse), méde
cin à St-Paul. 

Congrès . — Le Congrès international de 
la participation aux bénéfices a tenu ses 
réunions, du 16 au 19 juillet, au Cercle 
populaire de l'expoiition d'économie sociale, 
à ΓΈ-iplanade des Invalides. Le bureau était 
composé de MM. E'nile Levasseur de l'Insti
tut, président; Charles Robert, président-
adjoint; Laroche-Joubert et Goffinon, vice-
présidents; Frédéric Dubois, secrétaire. Vice-
présidents d'tnnnear : MM. Bôhmert, pour 
l'Allemagne; le colonel Carroll Wright, pour 
les Etats-Unis; A. Chaix, pour la France ; le 
commandeur Luzzati, po îr l'Italie; van Mir-
ken, pour la Hollande. Délégués des gouver
nements étrangers: MM.le sénateur vicomte 
de Galvacanti et Eduardo de Prado, pour le 
Brésil ; Ricardo deCampos et Manuel Flores, 
pour le Mexique; Vandervelde, Errera et 
Naeyer, pour le gouvernement belge. 

Les rapports sur les différentes questions, 
portées au programme avaient été imprimés 
et distribués d'avance ; aussi les discussions 
ont-elles été rapides et concluantes, et le 
congrès a pu, en six séances, discuter et 
voter vingt-quatre résolutions, dont plusieurs 
sont importantes au point de vue des prin
cipes qu'elles proclament. 

Le Congrès des œuvres et institutions 
féminines, qui vient de terminer ses travaux, 
a adopté les vœux suivants : 

1° Mis en pratique des principes de 1789 
en ce qui touche l'égalité civile des deux 
sexes ; 

2° Que l'âge de protection des mineures 
soit élevé et que le séducteur supporte toutes 
les conséquences de la faute ; 

3° Que la femme puisse être témoin instru-
mentaire; qu'elle puisse exercer les fonctions 
de tutrice et de membre d'un conseil de 
famille, alors même qu'il ne s'agit pas de ses 
propres enfants ; 

4° Que la femme mariée puisse disposer 
librement du fruit de son travail, quel que 
soit le régime matrimonial auquel elle est 
soumise, et qu'elle puisse également dis
poser de tous ses biens provenant de dona
tion ou de succession, sous réserve des con
ditions spéciales de son contrat de mariage. 

5° Que les époux aient un droit égal peur 
l'éducation des enfants, pour le droit de cor
rection, pour le consentement au mariage. 
Si un conflit survenait, il serait réglé par le 
tribunal civil en chambre du conseil. 

l ia C i r c u l a t i o n e t le Stock d ' o r a u x 
E ta t s -Un i s . — Par ces temps de discussions 

monétaires, il n'est rien de plus intéressant 
que les faits ayant trait au stock et à la cir
culation de l'or dans les Etats-Unis. 

Le rapport récemment publié par le direc
teur de la Monnaie américaine fournit, à ce 
sujet, des statistiques allant jusqu'au mois 
de décembre 1888 II est uu fait sur lequel 
l'attention ne saurait être trop souvent atti
rée, que, depuis plusieurs années, malgré la 
frappe continuelle de l'argent qui va environ 
jusqu'à 5,0.;0,000 de dollars par mois, le 
stock de l'or dans l'Union s'est rapidement 
accru. C'est ce que vient évidemment détruire 
l'objection que Ia frappe de l'argent à un 
taux fixe détournerait l'or du pays. 

L'année dernière, les exportations d'or ont 
été très fortes ; toutefois, le stock total de ce 
métal a augmenté de 80,000 dollars, bien 
qu'il ait été frappé 31,000,000 de dollars or. 
Il est bon encore de remarquer que, bien 
que la balance commerciale et celle des 
valeurs financières soient exceptionnellement 
défavorables à l'Union, jamais le stock de 
monnaie argent n'a augmenté. 

Au 1er janvier 1889 le montant de la mon
naie or aux Etats-Unis était évalué par le 
directeur de la Monnaie à 007,605,686 dol
lars, dont la Trésorerie et ses succursales 
détiennent près de 228 millions de dollars, 
les Banques nationales 78 millions de dollars 
et 3,500 banques privées d'Etat 44,000,000 
de dollars ; ceci laisse un chiffre total de 
257,000,000 de monnaie or pour la circula
tion, soit des bourses individuelles, soit des 
banques dont les rapports n'ont pas encore 
été publiés. 

A n a r c h i s t e s . — Le Genevois donne quel
ques détails relativement à l'expulsion ré
cente de quelques anarchistes : 

Le 8 juillet, les déserteurs français ha
bitant Genève, étaient convoqués au Café 
du Midi, pour discuter la meilleure mar
che à suivre afin de profiter du projet 
d'amnistie déposé aux Chambres françaises. 
Un certain nombre de déserteurs avaient 
répondu à cet appel; avant qu'aucune déci
sion ne fût prise, une quinzaine d'anarchis
tes, non convoqués, firent irruption dans la 
salle, malgré l'opposition du tenancier de 
l'établissement, excitèrent au désordre et 
injurièrent les assistants. Le président de 
l'assemblée dut alors lever la séance. Dans 
la rue une bagarre eut lieu entre des anar
chistes et des agents qui dressèrent procès-
verbal. Plainte régulière fut ensuite portée 
par les promoteurs de l'assemblée des déser
teurs, pour violation de domicile. Le Dépar
tement de justice et police décida alors l'ex
pulsion des individus les plus compromis. 
Les expulsés sont au nombre de six. Ce 
sont: les nommés Montbrun, Bordât Claude, 
Perrare A., Philippot Anthelme, Bordât 
Toussaint et Niquet. Les deux premiers 
étaient déjà sous le coup d'un arrêt d'expul
sion et séjournaient à Genève avec une carte 
provisoire qui pouvait leur être retirée d'un 
moment à l'autre. Quant aux autres, ils étaient 
surveillés ; cette dernière affaire a décidé le 
Département de justice et police à prendre 
cette mesure. Du reste, plusieurs des indivi
dus expulsés ont subi des condamnations 
pour délits de droit commun. Le Genevois 
ajoute que cette décision a été prise par 
l'autorité cantonale, sans aucune injonction 
venue de Berne. 

O b s e r v a t o i r e île P a r i s . — On vient 
de terminer, à l'Observatoire, la construction 
d'une nouvelle tour sur laquelle on va ins'al-
ler un nouveau télescope d'une grande puis
sance. Cette tour, qui est placée au mdieu 
des jardins, est de forme carrée ; elle a deux 
étages, sa hauteur est de dix-huit mètres et 
elle se termine par une terrasse qui servira 
de point d'appui au nouvel instrument. 
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La tour, proprement dite s'élève sur un 
soubasôênjeat au,, niveau (juguel s$ trouve 
une large plateforme ou sera installé le mé
canisme à l'aide duquel oa fera mouvoir 
l'instrument dans toutes les directions. La 
•mise en place de ce nouvel instrument se 

,fera dans le courant du mois prochain. Cet 
instrument a coûté 240,000 francs, somme à 
laquelle il faut ajouter les frais de construc
tion de la tour, qui seront de 120,000 fr., 
soit une dépense totale de 360,000 fr. On 
compte inaugurer ce nouvel- i tablissement 
vers la première quinzaine du mois d'octobre 
prochain, époque où il doit y avoir à Paris 
plusieurs réunions de savants. 

(X1X<™ Siècle.] 

Développement industriel . — On lit 
dans le Jura bernois : 

" Lorsque depuis quelque temps on n'a pas 
visité la cité bruntrutaine, on est frappé de 
l'animation qui semble s'emparer de sa po
pulation toute entière. Il est vrai que sa posi
tion exceptionnellement favorable a dû être 
pour beaucoup dans le développement in
dustriel dont elle est gratifiée. Le mouve
ment horloger tend de plus en plus à se con
centrer dans les localités importantes et, je 
dois l'avouer, sauf Delémont, peut-être, au
cune localité du Jura n'offre autant d'avan
tage aux ouvriers que la capitale de l'Ajoie. 

Cetto augmentation de la population hor-
logère a déjà eu pour résultat d'augmenter 
tellement le nombre des élèves des écoles 
de cette ville que la construction d'un nou
veau collège s'impose, car provisoirement 
on a dû loger trois classes de jeunes filles 
dans les dépendances de l'hôtel du « Cheval 
blanc ». 

L1JHt*- dee m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à Ix Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
laFleur-de-Lis : Liste dressée jeudi ier août 
18S9, à 5 heures du soir : MM. Ronsper-
ger, Vienne. — Zimmern, New - York. — 
Arabian, Constantinople. — Freund, New-
York. — Vogel, Berlin. — Daouk, Beyruth 
(Syrie). 

VARIÉTÉ 

l i a loi c o n t r e les m a u v a i s e s l a n g u e s . 

Décidément le New-Jersey n'est pas le 
pays de la galanterie, car il existe encore, 
paraît-il, une vieille loi punissant du supplice 
du « plongeon » les femmes convaincues 
d'avoir mauvaise langue ! 

Ainsi, une femme d'une quarantaine d'an
nées, Mme Mary Brady, encore assez jolie, 
dit-on, vient d'être poursuivie, en vertu de 
cette loi, devant la cour d'assises du comté 
d'Hudson, à Jeresey-City, comme étant une 
common scold, c'est - à - dire une mauvaise 
langue, un fléau public, ou, plus littérale
ment, une vulgaire piegrièche. Le district-
attorney, chargé des poursuites, a cru devoir 
faire aux jurés l'historique de cette loi, 
oubliée depuis longtemps. 

Ce magistrat leur a raconté gravement que 
jadis les langues des femmes, dans le New-
Jersey, étaient devenues si « irrépressibles » 
qu'il fallut édicter une loi contre ce fléau 
public. La loi, qui n'a jamais été abrogée, 
punissait les femmes mauvaises langues du 
supplice du plongeon. L'instrument de cet 
étrange supplice se composait d'une longue 

planche basculant sur un pivot placé sur le 
bord d'une rivière. 

A l'extrémité de la planche dominant 
l'eau, était un siège sur lequel on attachait 
la condamnée. On faisait basculer ensuite la 
planche, et la pauvre femme était ainsi plon
gée dans l'eau autant de fois que le prescri
vait la sentence. Mais aujourd'hui, ajoute le 
district-attorney, ce supplice est remplacé 
par l'amende et l'emprisonnement. 

Les jurés peu galants de Jersey - City, en 
dépit du témoignage de M. Brady, qui était 
des plus favorables à sa femme, ont rendu 
un verdict la déclarant coupable d'avoir 
mauvaise langue. Mais la sentence n'a pas 
encore été prononcée. 

lie» a n n o n c e s c o n c e r n a n t l es offres 
e t d e m a n d e s d ' o u v r i e r s o u d ' e m 
p loyés p o u r l ' h o r l o g e r i e , a i n s i q u e 
l e s c o n v o c a t i o n s d ' a s s e m b l é e s d ' a s 
s o c i a t i o n s p a t r o n a l e s e t o u v r i è r e s 
j o u i r o n t d ' u n p r i x d e f a v e u r e t s e r o n t 
i n s é r é e s à r a i s o n d e f O c e n t i m e s l a 
l i gne o u s o n espace . 

Genève , 1er août 
Escompte Banque du Commerce 3 %• 

Changes 

France à vue 
Bruxelles 
Italie 
Londres 
Amsterdam 
Allemagne 
Vienne 

» 
» 
» 
» 
1 

ï 

DEMANDÉ 

100 22»/2 

100 05 
99V8 
25 17 1/2 

208 1/2 
123 35 
208 

OFFERT 

100 2772 
100 15 

99V8 
25 21 1/4 

209 
123 35 
209 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

ON DEMANDE 
une personne chrétienne, d'âge 
mur si possible, pour faire un ménage 
toute seule et instruire les enfants. 

Fr. 25 par mois. Si la personne 
est apte. 

S'adressera 780 
L. Vollichard, 

fabricant de cadrans, Bienne. 

Au fabricants d'horlogerie 
On désire vendre aux fabri

cants d'horlogerie qui fabriquent 
des montres et des pendules soi
gnées une invention très impor
tante qui a été brevetée. 788 
S'adresser au bureau du journal. 

Ouvriers bien au courant des 
protêts et connaissant (ou vou
lant apprendre) la mise en boite 
après dorure et le terminage de 
la montre trouvent occupation 
rémunératrice à la jouruée ou 
aux pièces. 787 

A VENDRE 
l'outillage complet d'un atelier 
de monteurs de boîtes or. Moteur 
à gaz 3 chevaux. Dégrossissage 
perfectionné. 5 tours à burin 
fixe avec accessoires, etc. Sept 
tours à guillocher. 768 

Occasion unique pour monter 
un atelier. Prix en bloc très bas. 
S'adresser à MM. Erismann frè
res, Champel, à Genève. 

A\is aux fabricants 
Un employé capable désire se 

placer pour la construction des 
calibres et outils. 

Adresser les offres au bureau 
sous M N 300 784. 

ET AMPES 
en tous genres et systèmes 

Spécialités pour horlogerie, pour 
fabriques d'ébauches, de boites, etc 

Etampes à découper, à repasser, 
à angler, etc. 

Etampes pour fonds, lunettes, 
carrures, pièces, etc., suivant tous 
les goûts et tous les genres. 

INSTALLATION COMPLÈTE POUR DÉCOUPAGES 
Je reçois aussi les offres de MM. les 

fabricants pour t'e qui concerne le 
tracé des calibres et la ronfection de 
la première pièce-type avec réduc
tion et amplification. 

Prompte «{ration. — Parfaite garantie. 

F l B K I A l E U'ÉTAiTIPJKS 
USINE HYDRAULIQUE 

AD. ERISMANN 
12, Rue du Vieux-Cimetière, 12 

BIENNE TOI 

UiI HAISlH IUIOItIMIiIE 
en gros en Autriche demande les prix 
les plus jnstes ponr des montres 
remontoir argent 13 à 20'". 

Paiement an comptant sans es
compte. 

Prière d'adresser les offres à 
MM. KBAUSS & KREUTTER 

779 à la Chanx-de-Fonds. 

Au MAGASIN DE VERRES DE MONTRES 

Suce, de J. Kriegel 
Rue du Collège, LOGLE 

Jumelles, Longues-vues. 
Lunetterie en tous genres. 772 
Pince-nez et lunettes, depuis les plus 

ordinaires aux plus soignées. 
On se charge de tous les rhabillages. 

Les ateliers pouvant entre
prendre des pivotages et ache-
vages Boston bon courant sont 
invités à faire leurs offres au jour
nal sous No. 786. 786 

On offre 
à vendre pour cause de décès une 
fabrication d'horlogerie pièces 
soignées avec bon clientèle. 

S'adresser au bureau de la 
Fédération Horlogère. 785 

Repassage de répétitions à 
quarts, minutes et automates 

Ouvrage soigné, fidèle et garanti 
Prix modérés 461 

LUC STAUFFER 
aux Ponts-Martels 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX 
La maison S i m m l e r e t V o l l e n w e i d e r (ci-devant : comptoir 

KCERNER) de Zurich, (bureau de renseignements commerciaux) 
voulant donner de l'extension à ses affaires et augmenter les servi
ces qu'elle rend au commerce, vient de créer une succursale à 
Chaux-de-Fonds, pour cette ville, le Locle, St-Imier et les Franches-
Montagnes. 

Contiante dans sa vieille réputation et grâce à ses ramifications 
universelles, lui permettant de ne donner que des renseignements 
de toute sécurité, elle espère que MM. les commerçants, industriels 
fabricants, etc., de la région voudront bien l'honorer de leur confiance 
et la favoriser de leurs ordres. 

Toute demande de renseignements sera satisfaite à des prix modi
ques et dans le plus bref délai. 

Par retour du courrier le tarif et prix courant sera adressé franco à 
toute maison qui le désirera. 
Agancepour Chanx-de-Fonds, Le Locle, St-Imier et les Franches-Montagnes 

(H 189. ch.) 
T é l é p h o n e 

Chaux-de-Fonds. 781 
T é l é p h o n e 
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SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 - Capital versé Fr. 1,000,000 
IJR Société c o n c l u t c o n t r e p r i m é e fixée : 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 f-.i DIRECTIOIV. 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS '•: 

GENÈVE 
Machines de précision à l'usage de l'Horlogerie et de la Bijouterie ι Balanetsf · . 

— Blocs à cylindre. — Matrice· et poinçon». ' — Perceuses. — T«randeosM% 
— Plan teuses. — Tour · dWer», automatiques ou non automatiques. - Fraiseuse*· 
— Machines à tail ler , automatiques et autres, etc. 

INSTALLATION COMPLETE D'USINES PODB LA FABHIf ATIÛtf 
MÉCANIQUE, d'après le · dernier · perfectionnements. 603 

Outillages divers peur Ia petite e t Ia moyenne mécanique. T o n " 
rt'iinmteuriu ^ 

ι maison reçoit les offres de MM. les Inventeurs pour l'exploitation de leurs brevet·» 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

FABRIQUE DE BOITES MÉTAL ET ACIER EN TOUS GENRES 
HENRIOD F R È R E S , mécaniciens 

annoncent à leur clientèle et à Messieurs les fabricants et négociants en horlogerie qu'ils ont transféré leurs ateliers dans leur 
nouvelle fabrique, Q u a r t i e r d u J u r a , l l i e m i e . 

4 ^ . I Spécialité de boites américaines de tous genres fe |« 
Bru tes et finies, telles que : Boston, Box cases, etc., montées s u r cage américaine « « ' " ; Hs a t t i rent spécialement 
l 'at tention s u r la boîte finie, ayant tous les ouvr iers pou r chaque par t ie dans l 'établissement, ce qui permet de 
l ivrer , p lus promptement et à des prix avantageux. Suivant Ie désir des fabricants, la maison peut l ivrer la boite 

légère ou forte, é tant pourvue des procédés les pins nouveaux. 

I S I \ K HYDBAIJIiIQVE 778 TELEPHOXE 

CLL^r 
j "-•ï GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE 

VICTOR DONZELOT 
P O R R E N T R U Y (Suisse) 

Toujours très bien assorti en outils et fournitures d'horlogerie pour toutes les parties 

Se recommande spécialement à MM. les F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e , P l a n t e u r s d ' é c h a p p e m e n t s , ITIonteursde 
bo î t e s , C u v e t i e r s , D o r e u r s , F a b r i c . d e c a d r a n s , F a i s e u r s d e s e c r e t s , B e p a s s e u r s , P i v o t e u r s , A c h e t e u r s , 
P o l i s s e u s e s e t f in i s seuses d e boî tes , d e vis , G r a v e u r s , C u i l l o c h e u r s , N i c k e l e u r s , E m b o i t e i i r s , etc. , e t c . 

OUTILS ET FOURNITURES SPÉCIALES POUR RÉGLEUSES 

OUTILS ET FOURNITURES POUR PIERHISTES 

Assortiments, cylindres et roues, balanciers, dardène 
et nickel. Pierres finies en tous genres. Ressorts de baril
lets. Ecuelles, tenons, chevillots ronds et carrés. Contre-
pivots sertis. Contre-pivots grenat, rubis et faux-rubis. 
Aiguilles à seconde. Aiguilles /lettreset minutes, tous gen
res, formes, qualité?, dessins et prix. Equarissoirs divers. 
Poudres à polir. Clefs. Vis et poussettes en tous genres. 

Assortiments nickel, cylindriques et Louis XV, pour 
boîtes métal. Anneaux cl pendants, métal blanc et jaune, 
de toutes formes. Spécialité de métaux extra blanc, 
jaune, demi-jaune et demi-rouge pour Monteurs de boîtes 
et Cuvetiers, en plane/tes, rondelles, bandes, fil, carru
res et lunettes de toutes formes. 

Pierres. Grenat, Rubis et Saphir, Diamants 
le loul de qualité supérieure 

Très grand choix de Régulateurs, Pendules, Cartels et Réveils, 
des meilleures fabriques et dans tous les prix. 

GRAND ASSORTIMENTDE BIJOUTERIE ET ORFÈVRERIE 
or, argent, doublé or, mêlai blanc et nickel, tels que : Bracelets, 
Chaînes pour montres. — Bagues, Croix, Médaillons, 
Broches, Alliances pour mariage, etc. 

Orfèvrerie de la maison Christofle de Paris et des meilleures 
fabriques françaises. 

CHOIX IMMENSE de lampes en tous genres : Lampes à pied, 
Lampes à suspension. Spécialité de lampes à main et quinquets 
laiton pour horlogers, qualité supérieure. Accessoires pour lampes. 

, 

._„„ Ayant des ateliers importants dans toutes les branches, travaillant uniquement pour moi depuis de longues années, 
)X il nrest] possible d'offrir à mes clients une marchandise régulière soignée, toujours la même, à la garantie et à des prix X£^ 

~*£>ί~$Κ» exceptionnellement avantageux, n'ayant pas de frais de voyageurs ou de représentation. 653 *j£\fi> 

e^Z " ~ TZ——___ .. "~ ~~"" V-^-BLI 
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F A B R I Q U E D E 

MACHINES A TRICOTER 

EDOUARD Ι » Hic, I COIIT 
(Canton île Xeur.liàtel) 

Machinée pour ramilles et nteliere produi
sant rapidement et économiquement l· s lias, 
t iianesettee, jupons , caleçons, gilets do 
chasse, etc. , de mfem·: que les articles de 
Uritalsia Conditions avantageuses Garanti". 
Knvoi gratis du prix-courant. f.2l 

ÉTUDES D'AVOCAT ET DE NOTAIRE 

MM" IL HODLER & J. STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans tes faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 

, se rattachant à l'exercice de nos professions. 

H. HQDLER & J. STEFFEN. 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de la 
mentre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L.-
à IiUCEXS (Suisse) 

Marque de fabrique 

liaison fondée en 1850, occnpani « « j S ^ ^ » . Récompensée à Locdiej en 1868 et 

pins de 800 ouvriers f^Ére^L J 'a Chaut-de-Fonds en W i 

VENTE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' H ^ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 

Envoi de prix-courants sur demande 

Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

T I E L I E I P I H I O n s r i E ] 

A R N O L D H U G U E N I N 
4 5 , Bue du Progrès, 4 8 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUEE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées 
aux températures 515 

et peuvent obtenir des bulletins à l'observatoire 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
c L e B i e n n - e . 7U5 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 moïs. Apprentissage mécanicien: 3 ans, les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique,système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LÀ COMMISSION. 

IENN L. t . UUU 11 IUIU 
T É L É P H O N E Ancienne Gare, 7 ' T É L É P H O N E 

Représentant de la Seclé'é anonyme des usines et Aciéries de Sandvviken (Suède) 

S 3 ( ' l a « \ p r o r e e t r * t ' t c o m m u n e . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t s t - é i r a c t n i r e s . 

A c i e r «le t o u t e ! o r m e , t j i i u S s t é e t p r i x . 

Acier en bandes laminées à froid pour places d'horlogerie (êlampage, taillage et ressorts). 
Acier en IiI pour jus, pignons coulants, arbres de barillets et liges de remontoirs. 
Acier laminage suiese il froid pour iessoils de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boites à musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en IiIs profilés et en b.inilcs laminées à froid. 
Acier en barres et pièces forgées pour itampcs (poinçons et matrices). 
Acier en barres puur burins, rond, carré, triangulaire, octogone et Irapii/.ilorme. 
Acier en ban es pour uulils et pièces de machines. 
Acier en tôles et eu bandes puur peliles el grandes fraises depuis mm. O1Oi. 
Acier pour boîtes de montres et tous auties travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f r a n c o s u r d e m a n d e . 518 

& 

Fabrique d'horlogerie ^ 5 
% 

.JIaIaIILiI 
au Rebberg 

B I E N N E (SUISSE, 

X 
*»t»f>»*<S-

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie m 

Nouveau système de uiisc à l 'heure 
le. plus perfectionné qui existe. 

B r e v e t p r i s e n S u i s s e s o u s . IM° S-^i-C3. 

MANUFACTURE DE MONTRES 
g- à b o î t e c h i m i q u e a n t i - o x y d e a u r i f è r e L 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 
M E U V E V I L L E (Suisse) 

M . a r c r u e d é p o s é e 

Seel fabricant 

âo cette 

spécialité 

Canines 
et MEnIIlWB 

de BktaM 

oompontMM 

FABRICATIOST HTATIOffAIiE 
La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et see pro

priétés, est l'imitation parfaite de l'or. Sa durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet 
Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, aprè 

de la composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L ' U S A G E D E S F A B R I C A N T S D ' H O R L O G E R I E 

B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés el courants. 
Sp i r aux , de première qualité. 
M é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

IMlO, à OWIlS (JUtM) 
F r a i s e s à a r r o n d i r d ' u n s y s t è m e pe r f ec t i onné 

a p p r o u v é a p r è s , e x a m e n et essa i p a r les h o r l o g e r s les 
p l u s c o m p é t e n t s e t l es p l u s hab i l e s . 

vi Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 6SS 
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LIBRAIRIE E R l S T KUHN 
Bat de Nidao BIENNE [!ne Neure 

Grand choix de littérature française 
et allemande. 

Assortiment complet de 
MTTÉRATUBE nORLOGÈKE 

Saunier, C. Traité d'horlogerie mo
derne, avec 30 planches fr. 36.— 

Saunier, C. Guide manuel de l'hor
loger fr. 5.— 

Saunier, C. Recueil des procédés pra
tiques usités en horlogerie fr. 5.— 

Indicateur Davoine fr. 3.— 
Lenormand, Janvier et Magnier. 

Nouveau manuel complet de l'hor
loger, 2 vol. fr. 6.— 

Perségol, J.-E. Manuel de l'horloger-
rhabilleur fr. 2.50 
Tout autre ouvrage ne se trouvant 

pas en magasin peut être procuré dans. 
le plus bref délai. 

Se recommande 686 
Ernest Kuhn, librairie, Bienne 

LOUIS BORALEY 
Emailleor et Nielleur 

swr or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 693 

Fabri cation de pochettes molletooneuses 
pour l'emballage des montres 

NUMA B R A N D T 
PESEUX près Neuohâtel 776 

DEMANDER LE PRIX-COURANT 

En préparation : 738 

ALIYIANACH 
DES HORLOGERS 

pour 1890 
CINQUIÈME ANNÉE 

Tirage : 5000 exemplaires 
Adresser les communica

tions, réclames et annonces à 

Charles Gros fils, St-lmier. 
TARIF DES ANNONCES SUR DEMANDE 

Balanciers compensés soignés 
Spécialité genres anglais et allemands 

Glashutte, etc. 759 

GEORGES ROULET 
Ponts-Martels (Suisse) 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

L A C O L O M B E ; M 

DIPLOME tâ&k MÉDAILLE 
Zurioh 1883 A n Y m 1 M 8 

Mouvements cylindre de 7 à IS UgMt 
et ancres de 10 à 14 lignée 

arec 
BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

If1THALMANN 
Tflipkoii BIENNE BnlitTilit 

APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

BOIS k MÔHLENBRCCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la n i c k c l i i r c , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la gal>ano-
dlastie, la dorure et la nickelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 

A Li 
faisant les voyages des principales villes de l'Amérique du Nord 
pour la bijouterie et branches s'y ratachant, demande à représenter 
une ou plusieurs fabriques d'horlogerie sérieuses. 

L'échantillonage sera recheté à des conditions à déterminer. Réfé
rences à disposition. 782 

Offres pos te r e s t a n t e , s o u s B B F 6 6 à B e s a n ç o n (Doubs). 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s c l e l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 520 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

usine pour le traitement des matières or, argent et platine 

L 
ESSAYEUR-JURÉ 

ACHAT 

DIPI iOMK FBDAmAK 

VENTE 
Rue de Nidao — B I E N N E — Rue Newe 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
CrenieU de tons pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

519 

imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


